
CONTRAT DE SAILLIE
Saison de Monte 2024

IT BOY ALIAS

VENDEUR
Camille Straëbler

10 rue paul doumer

14000 Caen

06 75 70 71 97

camille.straebler@gmail.com

FR47 2004 1010 1264 1298 0W03 348

ACHETEUR
Dénomination : …………………………………….

Nom : ..……………………………………………...

Adresse : ……………………………………...……

……………………………………………………….

……………………………………………………….

Portable : …………………………………………...

Email : ………………………………………………

JUMENT
Nom : ………………………………………….

Numéro Sire : …………………………………

Mois du terme : ……………………………….

Ou : Actuellement vide ロ (cochez la case si non

gestante)

CENTRE DE MISE EN PLACE
Dénomination : …………………………………….

Nom : ..……………………………………………...

Adresse : ……………………………………...……

……………………………………………………….

……………………………………………………….

Portable : …………………………………………...

CONDITIONS DE VENTE 2024
L’acheteur achète au vendeur une carte de saillie d’IT BOY ALIAS aux conditions suivantes :

IACロ
Frais technique offerts pour la saison 2024
Frais d’envoi (France) : 150,00 € TTC
Solde : 350,00 € TTC - Poulain vivant 48h

Ce contrat donne droit à 2 doses de 8 paillettes dans la limite des stocks disponibles.
Les doses non utilisées restent la propriété du vendeur.
La réservation de la saillie est effective à la réception du présent contrat signé, accompagné du
chèque des frais d’envoi (à l’ordre de : Camille Straëbler) ou de la confirmation de virement.
Le signataire du présent contrat est légalement redevable du paiement du solde de saillie.

Camille Straëbler - 10 rue Paul Doumer - 14000 Caen
06 75 70 71 97 - camille.straebler@gmail.com

mailto:camille.straebler@gmail.com


CONDITIONS PARTICULIÈRES
1. Les frais de mise en place, de pension, de suivi gynécologique, et d’analyses éventuelles sont à la
charge de l’acheteur.
2. L’acheteur passe avec le centre d’insémination une convention distincte d’hébergement. En aucun
cas le vendeur ne pourra être tenu pour responsable de dommage pouvant survenir sur la jument de
l’acheteur.
3. L’éleveur s’engage à déclarer la naissance auprès de l’I.F.C.E.
4. Le certificat de saillie nécessaire à la déclaration de naissance sera remis à l’acheteur après
paiement (Chèque ou Virement) du solde, soit 48h après la naissance.
5. L’envoi des doses dans le Centre d’Insémination choisi n’est pas automatique ! Il se fait à la
demande express du titulaire du contrat ou du centre de mise en place, quelques jours avant la
première insémination.

Fait en double exemplaire à : Le :

Signature du vendeur Signature de l’acheteur
(avec la mention “Lu et approuvé”)

Camille Straëbler - 10 rue Paul Doumer - 14000 Caen
06 75 70 71 97 - camille.straebler@gmail.com


